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ARTICLE 8

Au début de l’alinéa 7, insérer les mots :

« D’un infirmier, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objectif d'accompagner au mieux la décision du médecin dans le 
cadre du recours à l’euthanasie ou au suicide assisté. L’infirmier est un professionnel de santé 
paramédical très compétent et dont l’avis va dans l’intérêt du patient.


